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Plan Local d’Urbanisme de la commune de Pavie 

Nom du fichier Bilan de la Concertation 

Version Version arrêt 

Rédacteur Vivek Brutus 

Approbateur Benjamin Pesquier 
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LA PROCEDURE DE REVISION ALLEGEE DU 

PLU  

 

La procédure d’élaboration d’un PLU comprend plusieurs étapes : 

Le Conseil municipal délibère sur les révisions du PLU et précise les modalités de la concertation avec la 
population 

Réalisation des études nécessaires 

Phase de 
concertation 

Réalisation du dossier 

Le Conseil Municipal délibère sur les révisions 

Modification du zonage et du règlement du PLU 

Montage des annexes du PLU 

Le Conseil Municipal arrête le projet de PLU et tire le bilan de la concertation 

Consultation des Personnes Publiques Associées 

Réalisation de l’enquête publique 

Le Conseil Municipal approuve le PLU 

 

LES MODALITES DE LA CONCERTATION 
 

Par délibération en date du 31 mars 2022, la commune de Pavie a prescrit les révisions allégées de son Plan Local 
d’Urbanisme.  

La présente délibération défini les modalités de concertations tout au long de la procédure de révision allégée du 
Plan Local d’Urbanisme :   

- Mise à disposition d’un registre de concertation en Mairie, 

- Mise à disposition des documents de travail sur le site internet de la commune www.pavie.fr, 

- Organisation d’une réunion publique le mercredi 23 mars à 18h30 salle Gascogne 

- Rédaction d’un article dans la lettre d’information municipale n°59 de février – mars 2022, 

 

 Les outils de la concertation 

Publications 

 Dans la lettre d’information municipale 

La lettre d’information municipale n°59 de février-mars a intégré les éléments nécessaires pour la connaissance du 
public concernant les différentes révisions allégées du PLU de la commune.  
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Extrait de la lettre d’information municipale de février-mars 
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 En Mairie 

Un registre de concertation a été mis à disposition en Mairie afin que les citoyens puissent y écrire leurs doléances. 

 

 Sur le site internet de la commune  

Les informations relatives à la procédure de révision allégée du PLU sont disponibles sur le site de la mairie de Pavie.  

Les réunions publiques 

Une réunion publique a été organisée le 23 mars 2022 à 18h30 :   

Affiche de la réunion publique 
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Le registre de la concertation  

Le registre de la concertation n’a fait objet d’aucune inscription. 

  

Suite de la procédure et réunion avec les acteurs institutionnels 

Suite à la délibération d’arrêt de la révision allégée du PLU de Pavie en Conseil Municipal, une réunion conjointe 
avec les Personnes Publiques Associées (PPA) ainsi qu’une saisine de la CDPENAF du Gers va être effectuée par la 
commune.  

 


